
Normes professionnelles 
des experts-comptables : 

 
Et vous, où en êtes-vous ? 



Intervenantes :  
 

Florence IŀǳŘǳŎǆǳǊ 
 
Expert-comptable et 
commissaire aux comptes,  
 
Présidente de la commission 
Déontologie et Etudes 
techniques du CRO Paris-Ile-
de-France 

Elisabeth Thibout 
 
Expert-comptable et 
commissaire aux comptes,  
 
Présidente de la commission 
Qualité et Normes du CRO 
Paris -Ile-de-France 



Agenda : 

ÅCe qui est applicable  
Åу ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  
ÅOutils à votre disposition 



Ce qui est applicable  



 
ÅCode de déontologie (recodifié décret 30 mars 

2012 + 140) 
ÅNorme maîtrise de la qualité (manuel) 
ÅNorme anti-blanchiment (identification du client, 

vigilance sur les opérations, contrôle interne) 
 

 
Adaptation du contrôle qualité OEC 
 
Et les AGC ? 

Ce qui est applicable au 1er janvier 2012 



Normes en vigueur sur les missions  
 

ÅPrésentation de comptes 
ÅExamen limité de comptes 
Å!ǳŘƛǘ ŘΩŞǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όƴƻǊƳŜǎ L{!ύ 
ÅAttestations particulières 
Å9ȄŀƳŜƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ  

 
Å9ȄŀƳŜƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ 
ÅCompilation de comptes 
 
 

Toutes les missions ne sont pas couvertes par ces 
normes professionnelles 
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Pas de norme de mission pour les «autres prestations 

fournies», sans assurance, exemples : 

ÅTenue de la comptabilité 

ÅExternalisation de la comptabilité 

ÅExternalisation de processus administratifs 

ÅEtablissement des paies et déclarations 
sociales, conseil social associé 

ÅEtablissement des déclarations fiscales, conseil 
fiscal associé 

ÅPaiement des dettes fiscales et sociales 

ÅSecrétariat juridique accessoire 

ÅEtablissement des rapprochements bancaires 

Å!ǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎ όŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜύ 

ÅMise en place de tableaux de bord 

ÅDiagnostic de la fonction financière 

Å9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŀƴǎ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Å!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ÅFormation 

ÅConsultations techniques 

ÅRédaction du manuel de procédures 
comptables 

Å!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

ÅRenforcement temporaire des équipes du 
client, sous la supervision du cabinet 

ÅMissions pour les particuliers 

ÅConseil en gestion de patrimoine 

ÅOrganisation de la fonction financière 

Å!ƛŘŜ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 



Ce qui est obligatoire pour les missions 

Normes Obligatoires en totalité 

Guides ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Doctrine de ƭΩh9/ : aident à être en 
conformité avec les normes mais pas 
obligatoires 

Guides de bonnes pratiques 
et dossiers de travail type 

Facultatifs 



Nouvelles opportunités 

ÅTiers de confiance + guide pratique 
(conventionnement et contrôle qualité) / pour 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩLw 

ÅMandat fiscal + guide pratique 

ÅPaiement des dettes fiscales et sociales 

ÅParticuliers 



Activités commerciales et actes 
ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ 

Norme en attente 

Participations et filiales Modification RI en attente 

Mandat social Modification RI en attente 

Interprofessionnalité 

Décret en attente 
{tCt[ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ-comptables 
autorisées depuis le décret du 7 mai 
2012 

Statut du commissaire aux comptes 

Textes en attente  



8 difficultés 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  



Puis-je prendre rendez-vous 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦǊŝǊŜ 

pour lui proposer mes 
services ? 



Oui mais attention :  
 

ÅAux formalités de reprise du dossier 
ÅÀ ne pas dénigrer le confrère 
ÅÀ ne pas faire de publicité comparative 

 

Etc. 



Puis-je me contenter de 
télécharger les exemples de 

manuel NPMQ figurant  
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Κ 



ÅLes exemples sont des guides (forts 
ǳǘƛƭŜǎΗύ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
formelle ; 
ÅLƭǎ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩζ âme » de votre 

cabinet ni ses « petites manies ». 
 

Une personnalisation / complément 
est fortement souhaitable. 



Puis-je faire une mission 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ 
annuels sans présentation 

de comptes ? 



La mission de base 

Tenue de comptabilité  
(totale ou partielle) 

 
Etablissement des 

déclarations fiscales 
 

Paie et social 
 

Secrétariat juridique 

Missions non normées : « Autres 
prestations fournies » 

 
 
 

Définies dans le contrat 
Cabinet / Client 

 
 
 

Importance de la rédaction de la 
lettre de mission (Tableaux de 

répartition de tâches) 



[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 

Etablissement des 
comptes annuels ou 

intermédiaires 

Attestation sur la 
cohérence et la 

vraisemblance des 
comptes 

Mission normée de « présentation de 
comptes η ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩh9/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de lettre de mission CSO avec 
les mentions obligatoires de la norme, 

à personnaliser 

Doctrine CSO  
όDǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύ 



De quelle norme relève la 
préparation des situations 

intermédiaires ? 



Situations intermédiaires / reporting peuvent relever soit :  
 

Å de la mission de « présentation de comptes » 
Å du contrat « autres prestations fournies » 

 
 
 
 
 

Veiller à la rédaction de la lettre de mission 
     

  Prudence lorsque la situation sert de base à une transaction : 
attestation souhaitable 



Quelle est la norme 
applicable pour 

les comptes consolidés ? 



Pas de mission de présentation sur les comptes consolidés :  
 
 
 
 

« examen limité » (révision) 
 
ou « autres prestations fournies » 
(production) 

 
 
 
 

Attention à la lettre de mission 



Puis-je faire 
une compilation 
de liasse fiscale ? 



La compilation des comptes 

ÁChamp ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ très restreint pour les entreprises qui : 
 

Åentrent dans le périmètre de consolidation ŘΩǳƴ groupe ; 
Ålequel groupe fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ audit ; 
Ået assurent en interne la production de la comptabilité. 
 

ÁSi anomalies significatives évidentes non corrigées : ƭΩŜȄǇŜǊǘ-
comptable doit mettre fin à sa mission. 
 

 

Exemple de lettre de mission CSO 



Pas de compilation des déclarations fiscales 
 
 
 
 
 

« Autres prestations fournies » 
 
 
 
 
 

Attention à la lettre de mission 



¦ƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des rapprochements bancaires 

relève-t-elle des 
procédures convenues ? 



[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 
procédures convenues 
 
ÅNe peut pas porter sur des comptes/informations établis 

par ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable ; 
 
ÅDoit faire appel à des compétences ŘΩŀǳŘƛǘŜǳǊ et non de 

comptable. 

 
Nécessité ŘΩşǘǊŜ très précis dans la définition de 
la mission et des diligences à effectuer 



Toutes les attestations 
relèvent-elles de la norme 

«Attestations particulières» ? 


